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	UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
BUREAU DE LA NORMALISATION DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

	
	
	Genève, le 5 novembre 2025

	Réf.:
	Circulaire TSB 85
CE 21/SP
	[bookmark: Addressee_F]–	Aux Administrations des États Membres de l'Union;
–	À l'État de Palestine 
(Résolution 99 (Rév. Dubaï, 2018))
Copie:
–	Aux Membres du Secteur de l'UIT-T;
–	Aux Associés participant aux travaux de la Commission d'études 21 de l'UIT-T;
–	Aux établissements universitaires participant aux travaux de l'UIT;
–	Au Président et aux Vice-Présidents de la Commission d'études 21 de l'UIT-T;
–	Au Directeur du Bureau de développement des télécommunications;
–	Au Directeur du Bureau des radiocommunications

	Tél.:
	+41 22 730 5858
	

	Télécopie:
	+41 22 730 5853
	

	Courriel:
	tsbsg21@itu.int
	

	Objet:
	[bookmark: _Hlk213233468]Statut des Recommandations UIT-T F.748.56 (anciennement F.AIGC-GFR), F.748.57 (anciennement F.RA-GAI) et J.157 (anciennement J.wtv-req) après la réunion de la Commission d'études 21 de l'UIT-T (Genève, 6-17 octobre 2025)


[bookmark: StartTyping_F]Madame, Monsieur,
1	À la suite de la Circulaire TSB 24 du 15 avril 2025, et conformément aux § 9.5 et 9.6 de la Résolution 1 (Rév. Genève, 2022) de l'AMNT, j'ai l'honneur de vous informer que la Commission d'études 21 a pris la décision suivante, durant sa séance plénière tenue le 17 octobre 2025 à Genève, concernant les projets de texte de l'UIT-T énumérés ci-après:
	Numéro
	Titre
	Décision

	[bookmark: _Hlk213239264]UIT-T F.748.56 (anciennement F.AIGC-GFR)
	Contenu généré par l'intelligence artificielle – Cadre général et exigences
	Approuvée

	UIT-T F.748.57 (anciennement F.RA-GAI)
	Exigences techniques et méthodes d'évaluation des applications multimédias fondées sur l'intelligence artificielle générative
	Approuvée


Les références de ces Recommandations approuvées, qui ont été mises à jour sur la base des observations reçues lors de la consultation des États Membres, sont les suivantes: Documents SG21-TD224/PLEN et SG21‑TD225R1/PLEN.
2	De plus, suite à l'Annonce TSB AAP-20 du 1er septembre 2025 et à l'Addendum 1 à la Lettre collective TSB 3/21 du 27 août 2025, et conformément au § 6.2 de la Recommandation UIT-T A.8 (01/2024), j'ai l'honneur de vous informer que, durant sa séance plénière tenue le 17 octobre 2025, la Commission d'études 21 a approuvé la Recommandation UIT-T J.157. Le texte approuvé est reproduit dans le Document SG21-TD152/PLEN. Les détails complets de la Recommandation sont les suivants:
	Numéro
	Titre
	Décision

	J.157
(anciennement J.wtv-req)
	Exigences fonctionnelles applicables à la distribution secondaire de la télévision numérique et de contenus audiovisuels aux dispositifs portables utilisant le réseau local hertzien
	Approuvée


3	Les renseignements existants sur les brevets sont accessibles en ligne sur le site web de l'UIT-T.
4	La version prépubliée de ces Recommandations sera disponible sur le site web de l'UIT-T à l'adresse https://www.itu.int/itu-t/recommendations/.
5	L'UIT publiera dès que possible les textes des Recommandations approuvées.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'assurance de ma considération distinguée.
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